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ERRATUM

Veuillez noter que deux membres de phrases manquaient dans
l'article de J. Bouveresse, intitulé L' «infaillibilité» de f introspection
(vol. 122. 1990/11). Il faut lire (les mots en italiques manquaient):

p. 227, ligne 38: «La machine pourrait également commettre des

«erreurs verbales»; mais, si l'on fait abstraction de celles-ci. toutes
les données qui sortent de Vanalyseur pour entrer dans le centre de

paroles seront correctement exprimées relativement aux règles de

langage 17;«' auront été programmées dans l'ordinateur».

p. 232, ligne 27: «Toute philosophie de l'esprit qui (comme moi-
même) est en faveur d'une théorie 'fonctionnaliste' de l'esprit doit
affronter le fait que la caractéristique précise dont on a vu qu'elle
constituait une recommandation en faveur du fonctionnalisme par
rapport à des variétés plus grossières de matérialisme - son
caractère abstrait et partant sa neutralité par rapport à ce qui
pourrait 'réaliser' les fonctions essentielles des systèmes sentants ou
intentionnels - permet à une théorie fonctionnaliste, quel que soit
le parfum de réalisme biologique ou humanoïde qu'elle dégage,
d'être exemplifiée non seulement par des robots (une conséquence
acceptable ou même désirable aux yeux de certains), mais par des

organisations suprahumaines qui sembleraient avoir des esprits qui
leur sont propres que dans le sens métaphorique le plus faible»
(pp. 152-153).

Avec toutes nos excuses.
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